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Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

Conférence Régionale de Santé

Madame Bernadette DEVICTOR
Présidente

Bureau de la Conférence Régionale de Santé

Compte rendu de la réunion de bureau du 08 janvier 2007

Personnes présentes :

Madame DEVICTOR, présidente
Docteur OLAGNIER (DRASS)
Monsieur MOREL (collège 1)
Monsieur PELEGRIN (collège 2)
Monsieur CATON (collège 3)
Docteur MICHELET (collège 3)
Madame PIEGAY (collège 6)
Monsieur ROMBEAUT (collège 6)
Madame BORODINE (conseil régional)
Madame LUCIUS (conseil régional)
Monsieur PHILIP (conseil régional)

Personnes excusées :

Docteur BOIGE-FAURE (collège 1)
Madame CORBIN (collège 5)

--------------------------

Point 1 : Proposition du Conseil Régional

M.PHILIP, vice-président santé au Conseil Régional vient présenter au bureau une demande d’aide
à l’évaluation des actions menées par le Conseil Régional au titre du PRSP.
Il rappelle le mandat de la région en matière de santé publique et d’environnement (diaporama).

M.PHILIP souhaite, au regard de la plate forme proposée par le groupe "évaluation"  de la CRS,
proposer au bureau d’organiser  l’évaluation des actions, et d’utiliser les experts de la CRS pour
conduire cette évaluation. Il précise que si le bureau prend cette responsabilité, celui-ci restera
maître du jeu. Il reste en attente de la réponse du bureau.

Après débat, le bureau accepte d’étudier plus à fond la demande du Conseil Régional, de continuer
les échanges pour mieux cibler ce que la CRS peut faire.
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La proposition sera examinée en réunion du groupe évaluation de demain ( 9 janvier 2007), ce
groupe étant le plus à même de faire des propositions. Néanmoins plusieurs points sont certains :

- il s’agira d’une aide à établir un cahier des charges précis
- la réflexion ne sera conduite que sur les actions qui s’inscrivent dans le PRSP
- le bureau a conscience du jeu d’acteurs dans lequel se situe la demande .

Point 2 : Débriefing de la séance plénière de la CRS du 28/11

15 questionnaires d’évaluation reçus : synthèse jointe (PJ).
La matinée est apparue trop courte et l’après-midi trop chargée.
Proposition de faire des "points de déjeuner presse" soit au cours de chaque CRS plénière, soit
même en dehors.
Revue de presse : article du Progrès en PJ
Actes : les actes ont été envoyés aux membres pour validation de leurs interventions.

Point 3 : GRSP

Présentation par V.OLAGNIER du diaporama présenté lors de l’installation du GRSP le 14
décembre 2006.(diaporama).
Personnes qualifiées : le mode de désignation des suppléants des personnes qualifiées est le même
que celui des titulaires (mais ils ne sont pas forcément de la même origine) : nomination par le
préfet après accord des membres du GRSP.

Rappel de l’utilisation de crédits de prévention année 2006 (année 0)
Diaporama.

Le GRSP va lancer mi-janvier un appel à projets de prévention sur certaines des priorités du PRSP.
Les membres du bureau regrettent de ne pas l’avoir vu avant son dépôt officiel. Celui-ci sera
transmis au bureau et aux membres de la CRS.

Point 4 : Etats généraux de la Prévention

Cf : communiqué de presse du Ministère le 03 janvier 2007 (en pièce jointe)
La CRS Rhône-Alpes ne souhaite pas rester en dehors d’actions régionales à condition qu’elles
s’inscrivent dans le PRSP et dans un calendrier raisonnable. Un rendez-vous sera pris auprès de
Mme LEURIDAN (Directrice Adjointe à la DRASS).

Point 5 

Conséquences de la nomination d’un membre du bureau de la CRS au CA du GRSP (M.MOREL).
Après débat, il est décidé que si une question d’un ordre du jour du bureau provoque un conflit
d’intérêt par un membre du bureau, celui-ci ne participera pas au débat sur la question.


